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Société en commandite Gaz Métropolitain

Cause tarifaire 1999, R-3397-98


RÉPONSE DE SCGM À UNE DEMANDE D’INFORMATION

Origine :
Lettre du 23 juin 1998
Demandeur :
ACIG
Question :

15.3.11
Référence : SCGM-15, doc. 3, page 16





(plafonnement des prix) :
Demandes :
a)
Veuillez produire les extraits des ouvrages théoriques au soutien de l’affirmation à la page 16, lignes 23 à 25, à l’effet que «... les formules varient beaucoup et leur succès dépend de leur capacité à refléter les conditions réelles dans lesquelles se retrouvent les entreprises en monopole».

b)
Veuillez expliciter quant aux raisons pour lesquelles «... la pratique du plafonnement des prix est surtout utilisée comme régime transitoire dans un processus d’ouverture d’un marché à la concurrence et de déréglementation complète».

c)
Un système de plafonnement des prix («price cap») ne consiste-t-il pas la caractéristique essentielle du nouveau régime de réglementation (contrat social) présenté par Gaz Métro à la Régie du gaz naturel en 1990-91?  Dans l’affirmative, croyez-vous qu’il était alors approprié pour Gaz Métro de présenter une telle proposition si, comme vous l’indiquez, la pratique du plafonnement des prix est surtout utilisée comme régime transitoire dans un processus d’ouverture d’un marché à la concurrence et de déréglementation complète, ce qui n’est pas le cas de la distribution du gaz au Québec?

d)
Veuillez produire le rapport que vous avez produit auprès de la Régie du gaz naturel du Québec dans le cadre de votre mandat sur l’implantation du nouveau régime de réglementation de l’industrie de distribution du gaz au Québec (contrat social) présenté par Gaz Métro en 1990-91.

Réponse
a)
Il n’y a pas d’extraits particuliers à citer dans ce cas. L’article auquel nous référons (Starkey et Pelt, 1995) fait état des multiples difficultés que l’on rencontre à établir une formule appropriée de plafonnement des prix de sorte que l’on ne saurait dégager une formule unique ; ceci rejoint la littérature sur cette question et citée dans notre étude.


Quant aux conditions réelles dans lesquelles se retrouvent les entreprises en monopole et que devraient refléter la formule de plafonnement des prix, la référence la plus appropriée demeure ici celle de P. Cross citée plus haut (PUF, 1996) (15.3.7 b)), où l’on a dû suspendre l’application de la formule parce que les indices retenus ne correspondaient plus aux conditions dans lesquelles évoluaient les entreprises en monopole. Également, dans cette même section, la référence de Loube, 1995, est pertinente et selon laquelle on doit revoir périodiquement les résultats d’un régime de plafonnement des prix pour s’assurer de son réalisme pour les clients et les actionnaires.

b)
Il s’agit d’un résultat assez bien connu dans la littérature comme en concluent Braeutigam et Panzar (page 197) :


« PC regulation is probably most effective as a transitory step on the path toward total deregulation and full competition. »


Ce résultat s’explique notamment par le mécanisme suivant dont nous avons fait état dans notre témoignage à la page 20 :


une fois établis, les tarifs de départ et le facteur de productivité, l’évolution des prix dans le marché du monopoleur devient indépendante de la base tarifaire. Si tout ce passe comme prévu, l’organisme de réglementation n’a plus à se soucier de la base tarifaire ; lorsque finalement la concurrence est ouverte, la base tarifaire devient un concept impertinent puisque les prix sur ce marché sont déterminés par l’offre et la demande et non plus par des coûts historiques.


Un exemple canadien est celui de Téléglobe Inc. où le CRTC applique depuis un certain temps un régime de plafonnement des prix ; en octobre 98, les clients pourront choisir leur transporteur et l’offre et la demande détermineront les tarifs d’appel outre-mer.

c)
Le projet de contrat social soumis par SCGM en 1990 comportait un mécanisme de plafonnement des prix et soulevait le problème du choix des indices de prix et de productivité.


Cette proposition qui date de huit ans a été soumise à une époque où l’on possédait moins d’information sur les conditions de succès de ces régimes. L’expérience acquise depuis cette époque suggère que le mécanisme de plafonnement des prix n’est pas le mieux adapté à un distributeur gazier. Cette expérience a permis de soumettre une nouvelle proposition qui retient des éléments du régime de plafonnement des prix tout en essayant d’éviter ou de minimiser les impacts négatifs pour les clients et les associés.

d)
On comprendra que ce rapport commandé par la Régie du gaz naturel appartient à celle-ci. Il faudrait donc s’adresser à la Régie pour obtenir copie de ce rapport.
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